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A cette époque, aucune convention n’est signée entre Berne 
et la France. Les lettres sont donc affranchies obligatoirement 
jusqu’à la frontière et à l’arrivée, le destinataire paie une taxe 
pour le parcours sur son territoire. Ceci est valable dans un 
sens comme dans l’autre.

La lettre est entrée en France par le bureau d’échange de 
Ferney qui appose son cachet rectangulaire noir «SUISSE PAR 
FERNEY»; elle est taxée en France selon le tarif instauré par 
l’ordonnance royale du 3 juin 1818: taxe depuis Ferney jusqu’à 
Montpellier (selon le tarif intérieur français de 1806) + 2 déci-
mes pour la provenance suisse, le tout étant progressif selon le 
poids.

Ce qui donne pour une lettre simple (moins de 6 gr. Tarif 
de 1806): 7 décimes de Ferney à Montpellier (400 à 500 km) + 
2 décimes de provenance suisse = 9 décimes. Cette lettre pèse 
8 grammes, poids marqué dans l’angle supérieur gauche, ce 
qui correspond au 3e échelon de poids soit 1 port ½ = 14 déci-
mes qui sont inscrits à la plume au recto. La lettre est arrivée à 
Montpellier le 5 novembre 1826 (dateur au verso). Le destina-
taire a changé d’adresse et est parti pour Lunel-Vielle à côté de 
Sommières, le tout dans l’arrondissement de Montpellier.

A cette époque, une réexpédition se faisait selon la procédu-
re des «déboursés». On a donc très logiquement barré la taxe 
14 pour recalculer la nouvelle taxe en fonction de la distance 
à parcourir et comme il s’agit du même arrondissement, on a 
réinscrit une autre taxe de 14 après avoir mis au verso le ca-
chet de déboursé DEB 33 MONTPELLIER et la date à la main 
(7 novembre). Mais il semble que la personne qui a indiqué la 
nouvelle adresse se décide à envoyer la lettre en port payé: la 
seconde taxe est alors également barrée et l’affranchissement 
est inscrit au verso. Mais il faut reconnaître que cette taxe, qui 

devrait être 14, est totalement indéchiffrable. C’est pourtant la 
seule explication à cette lettre réexpédiée avec ses deux taxes 
barrées. Enfi n, Montpellier réexpédie la lettre le 8 novembre 
(dateur au verso). ■

Les tribulations d’une lettre de Berne à Montpellier en 1826

1826 (et non 1820), les dateurs au verso sont créés le 1er janvier 
1826.

LONDON 2022: Tickets für den ersten Tag jetzt 
erhältlich
(RW/wm-pcp) Für den Eröffnungstag der internationalen 
Briefmarkenausstellung London 2022, die vom 19. bis 26. Fe-
bruar im Business Design Centre in Islington in London statt-
fi ndet, sind ab sofort Eintrittskarten erhältlich.

Der Eintritt am ersten Tag kostet 10 £, an allen anderen 
Tagen ist er frei. Eintrittskarten für den Eröffnungstag können 
ab sofort erworben werden. Besuchen Sie einfach www.lon-
don2022.co/london-2022-fi rst-day-entry-tickets - die Zahlung 
kann per PayPal oder Kreditkarte erfolgen. Die Eintrittskarten 
werden per E-Mail versandt: Sie können entweder ausgedruckt 
oder mit einem Mobiltelefon am Eingang vorgelegt werden. 

Die Eintrittskarten können auch am Eingang erworben 
werden. Die Tickets für den ersten Tag wurden freundlicher-
weise von Andrew Lajer gesponsert.

Die Ausstellung ist jeden Tag von 10 bis 18 Uhr geöffnet 
(und schliesst am Samstag, den 26. Februar, um 16 Uhr). www.
london2022.co ■


